
Depuis plusieurs années les gouvernements 
successifs n’ont eu de cesse d’attaquer le bien 
commun de notre société : les services publics.

Aujourd’hui, dans un contexte de pandémie 
mondiale, ce sont bien les « premiers de corvée » 
en proximité dans les territoires qui ont permis de 
faire front dans un contexte social et économique 
extrêmement dégradé. 

Pour tous ces agent-es, le remerciement se traduit 
par une loi rétrograde et destructrice : la loi du 6 
août 2019.

Les organisations syndicales de Seine-Saint-Denis 
: CGT93, FO93, CFDT93, CFE-CGC93, CFTC93, 
Solidaires93, FSU93, UNSA93 se sont, dès le 20 
décembre 2020, fermement opposées à l’ensemble 
des dispositions de cette loi par un courrier adressé 
à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, à 
chaque maire du département et par une pétition 
très massivement signée par les agent-es des 
collectivités territoriales du département. 

La loi du 6 août 2019 a pour objectif d’aligner le 
secteur public sur le moins-disant et nie la libre 
administration par les maires des collectivités 
territoriales.

Un certain nombre de maires, voulant respecter 
les accords négociés dans leurs collectivités au fil 
des ans, en particulier en terme de jours de congés 
supplémentaires, se sont opposés à l’augmentation 
du temps de travail que le gouvernement veut leur 
faire appliquer de force en allant jusqu’à saisir le 
tribunal administratif. Ainsi plusieurs maires du 
93 sont convoqués au Tribunal Administratif de 
Montreuil mercredi 19 janvier 2022 à 15h.

Nous réaffirmons avec force notre opposition à la 
loi du 6 août 2019, et nous continuerons à agir et 
lutter pour le progrès social.

C’est pourquoi nous appelons à un rassemblement 
devant le Tribunal Administratif pour témoigner 
notre soutien aux exécutifs qui se positionnent 
pour défendre le service public.

Rassemblement le 19 janvier à 14h30 
devant le Tribunal Administratif

7 rue Catherine PUIG -  93100 Montreuil

CONTRE LES COUPS DE BÂTON DU PRÉFET 
ET LA LOI DU 6 AOÛT 2019

RASSEMBLEMENT LE 19 JANVIER DEVANT
LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MONTREUIL


